
DOCUMENT RÉSERVÉ EXCLUSIVEMENT AUX CLIENTS PROFESSIONNELS 

Un fonds thématique ESG investi dans les entreprises européennes exposées à 
la transition environnementale

Points clés 

• Investit essentiellement dans des sociétés européennes qui répondent le mieux aux enjeux 
environnementaux. 

• Adopte une approche thématique originale basée sur les tendances de long terme pour identifier 
les opportunités d'investissement sur toute la chaîne de valeur et sur l'ensemble des secteurs 
d'activité. 

• Sélectionne des sociétés capables de créer de la valeur à long terme grâce à une analyse 
financière approfondie pour s'assurer de la qualité du positionnement stratégique, du 
management et de la solidité financière. 

• Construit le portefeuille en fonction des convictions du gérant sans contrainte par rapport à l'indice 
de référence. 

• S'appuie sur l' équipe de recherche en investissement responsable de Mirova composée de plus 
de 10 analystes. 

Pourquoi choisir ce fonds ?

La transition environnementale fait émerger d’importants défis liés à la stabilité climatique, aux éco-
systèmes sains et à la sécurité des ressources. Elle touche l’ensemble l’ensemble des secteurs de 
l’économie. Le fonds investira au moins 75 % dans des entreprises dites d’éco-activité (dédiées aux 
solutions pour la transition environnementale) et maximum 25 % dans des entreprises ayant des 
bonnes pratiques environnementales qui conduisent à des avantages compétitifs forts.

Investir dans des entreprises exposées à la transition environnementale

Sélectionner des entreprises qui créent une croissance durable grâce à leurs avantages compétitifs
et la qualité de leur management
L’équipe cherche à sélectionner :
• des entreprises de moyenne taille innovantes, positionnées sur des marchés de niche et 

bénéficiant de perspectives de croissance supérieures aux moyennes de marché
• des entreprises de grande taille qui ont des positions de leader dans des marché matures avec 

des fortes barrières à l’entrée en terme de produits, d’innovation, de savoir-faire, de ruptures 
technologiques...

Impact
L’équipe cherche à concilier recherche de performance financière et impact environnemental et 
social tout en :
• cherchant à surperformer les marchés européens
• alignant le portefeuille avec un scénario +2°C
• construisant un portefeuille qui a un impact environnemental et social positif. 

Mirova Europe Environmental Equity Fund

Mirova est une société de gestion, acteur de 
référence de l’investissement durable. Grâce 
à une gestion de conviction, une forte 
capacité d’innovation et la capacité de 
collaborer avec les meilleurs experts, les 
talents de Mirova cherchent à proposer à 
leurs clients des solutions adaptées à leurs 
besoins et à fort impact. 

CARACTERISTIQUES DU FONDS

Objectif d’investissement 
Allouer le capital à des modèles économiques 
durables présentant des avantages 
environnementaux et/ou sociaux en investissant 
dans des sociétés qui offrent des solutions 
principalement contre des problèmes 
environnementaux. 
L’atteinte de l’objectif extra-financier est fondé sur la 
réalisation d’hypothèses faites par le gérant financier. 

Horizon d'investissement 
5 ans 

Univers d'investissement 
Actions et valeurs assimilées de l’Union 
européenne (minimum 80 %) 

Indicateur de référence
MSCI EUROPE NET TOTAL RETURN EUR 
INDEX 
La politique d'investissement repose sur une gestion 
active, l’Indicateur de Référence est utilisé 
uniquement à titre de comparaison. Le gérant est 
donc libre de choisir les titres qui composent le 
portefeuille dans le respect de la stratégie de 
gestion et des contraintes d'investissement. L’indice 
de référence n’a pas vocation à être aligné aux 
ambitions environnementales ou sociales telles que 
promues par le Fonds. 

Date de création 
13/12/2013

ISIN (non exhaustif) 
I/C (EUR) – LU0914732671   
R/C (EUR) – LU0914733059 

Société de gestion 
Natixis IM International 

Gestionnaire financier 
Mirova 

Structure légale et domiciliation 
Compartiment de Mirova Funds SICAV 
domicilié à Luxembourg et autorisé par le 
régulateur financier, le CSSF en tant que UCITS 



Risques du fonds : Le Fonds investit principalement
dans des actions de sociétés européennes. Les 
investissements en actions régionales peuvent
connaître d'importantes fluctuations de prix et 
peuvent être impactés par conditions économiques
locales. Risque de liquidité, & Risque de 
durabilité.  Les autres risques liés à 
l’investissement sont indiqués dans la section « 
Principaux risques » du Prospectus.Veuillez vous 
référer aux prospectus et au site internet du 
gérant financier pour plus d'informations sur la 
méthodologie d'évaluation ESG du Fonds. 

> Pour en savoir plus : 

im.natixis.com

NATIXIS INVESTMENT MANAGERS 
RCS Paris: 453 952 681
Share Capital: €178 251 690
43 avenue Pierre Mendès-France 75013 Paris 
www.im.natixis.com

NATIXIS INVESTMENT MANAGERS 
INTERNATIONAL - Société anonyme au capital de 
51 371 060,28 euros. RCS Paris: 329 450 738. 
Agréé par l’Autorité des Marchés Financiers (AMF), 
sous le numéro GP 90-009. 43 avenue Pierre 
Mendès France 75013 Paris. www.im.natixis.com

Mirova - Affiliate of Natixis Investment Managers. 
French Public Limited Liability Company. Share 
Capital: €8 813 860 Regulated by the Autorité des 
Marchés Financiers (AMF) under n° GP 02014. 
RCS Paris n° 394 648 216. 59 avenue Pierre 
Mendès France 75013 Paris, France.  
www.mirova.com 

Processus d’investissement

Une approche Bottom up
Le fonds adopte une approche de sélection des titres basée sur un processus d’investissement 
Bottom Up, combinant des vues financières et extra-financières. La construction de portefeuille est 
guidée par la conviction du gestionnaire sur les meilleures opportunités d’investissement, 
indépendamment de toute contrainte relative aux capitalisations de marché, aux secteurs et aux 
pondérations par rapport à l’indice de référence.  

Pour de plus amples renseignements concernant les frais, tels que les frais relatifs aux activités de market timing ou de négoces excessives, veuillez-vous référer au
prospectus et au DICI du fonds.
Le présent document est fourni uniquement à des fins d’information aux prestataires de services d’investissement ou aux autres Clients Professionnels ou Investisseurs Qualifiés et,
lorsque la réglementation locale l’exige, uniquement sur demande écrite de leur part. Le présent document ne peut pas être utilisé auprès des clients non-professionnels. Il relève de la
responsabilité de chaque prestataire de services d’investissement de s’assurer que l’offre ou la vente de titres de fonds d’investissement ou de services d’investissement de tiers à ses
clients respecte la législation nationale applicable.
En France: Le présent document est fourni par Natixis Investment Managers International - Société de gestion de portefeuilles agréée par l’Autorité des Marchés Financiers sous le n°
GP 90-009, société anonyme immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 329 450 738. Siège social: 43 avenue Pierre Mendès France, 75013 Paris.
Au Luxembourg: Le présent document est fourni par Natixis Investment Managers S.A. – Société de gestion luxembourgeoise agréée par la Commission de Surveillance du Secteur
Financier, société anonyme immatriculée au RCS de Luxembourg sous le numéro B115843. 2, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
En Belgique: Le présent document est fourni par Natixis Investment Managers S.A., Belgian Branch, Gare Maritime, Rue Picard 7, Bte 100, 1000 Bruxelles, Belgique
En Suisse: Le présent document est fourni par Natixis Investment Managers, Switzerland Sàrl, Rue du Vieux Collège 10, 1204 Genève, Suisse ou son bureau de représentation à
Zurich, Schweizergasse 6, 8001 Zürich.
Les entités susmentionnées sont des unités de développement commercial de Natixis Investment Managers, la holding d’un ensemble divers d’entités de gestion et de distribution de
placements spécialisés présentes dans le monde entier. Les filiales de gestion et de distribution de Natixis Investment Managers mènent des activités réglementées uniquement dans
et à partir des pays où elles sont autorisées. Les services qu’elles proposent et les produits qu’elles gèrent ne s’adressent pas à tous les investisseurs dans tous les pays.
Bien que Natixis Investment Managers considère les informations fournies dans le présent document comme fiables, y compris celles des tierces parties, elle ne garantit pas
l’exactitude, l’adéquation ou le caractère complet de ces informations.
La remise du présent document et/ou une référence à des valeurs mobilières, des secteurs ou des marchés spécifiques dans le présent document ne constitue en aucun cas un conseil
en investissement, une recommandation ou une sollicitation d’achat ou de vente de valeurs mobilières, ou une offre de services. Les investisseurs doivent examiner attentivement les
objectifs d’investissements, les risques et les frais relatifs à tout investissement avant d’investir. Les analyses et les opinions mentionnées dans le présent document représentent le
point de vue de (des) l&#39;auteur (s) référencé(s). Elles sont émises à la date indiquée, sont susceptibles de changer et ne sauraient être interprétées comme possédant une
quelconque valeur contractuelle.
Le présent document ne peut pas être distribué, publié ou reproduit, en totalité ou en partie.
Tous les montants indiqués sont exprimés en USD, sauf indication contraire.
Document non contractuel, rédigé le 30/03/2021, et toutes les données sont à jour au 30/03/2021, sauf indication contraire.

L’équipe de gestion

Christine Tricaud 
A débuté sa carrière 
dans la finance en 
1996 

Suzanne Senellart
A débutésa carrière
dans la finance en
1985 

Label ISR
Créé par le ministère français des Finances, ce label public vise à rendre plus visibles les fonds 
d’Investissement Socialement Responsable (ISR) auprès des épargnants.
Pour obtenir le label ISR, l'organisme de certification effectue un audit pour s'assurer que les fonds 
répondent à un ensemble de critères de labellisation. Pour plus d'informations sur la méthodologie, 
veuillez consulter le site www.lelabelisr.fr. Les références à un classement, un label, un prix et/ou à 
une notation ne préjugent pas des résultats futurs du fonds ou du gestionnaire.

Le label "Transition énergétique et écologique pour le climat" a été mis en place par le ministère 
de l’Environnement, de l’ Énergie et de la Mer, pour mobiliser l'épargne vers la transition énergétique 
et écologique. Il s’inscrit dans les politiques publiques appelées par la loi relative à la transition 
énergétique pour la croissance verte d'août 2015.
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